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étle tout en forme : de tous losquels actes il a 616 donné lecture par moi. officicr public, &in

que du chapitre VI du titre V, livre premice du Code civil sur le mariage, concernast, fes dn
el devoirs respectifs des époua.

Bt do mezie svite, st notré intorpeliation, conformément & Tarticls 76 'du Code

par la lot du 18 juillet 1850, los faturs époux ont déclaré qu'il fail

contral de mariage 4 la date du du mois'd
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Aprés quoi

faisant fonotions ?'0ffcier de Létal civil, ai prononcé, au nom do la loi, que lesdites parties sont
unies en mariage. 1l a éi¢ dressé lo présent acle dont leclure a &l faite publiquemeat dans Ja
principale salie do s maison communc e qui a été signé, aved moi, par




